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GUiCHEN 
PONT — REAN 

ISCEE=IMIM 
Autres types de contrat 

Membres en exercice :13 
Quorum : 7 

Présents : 7 

Votants : 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU CCAS 
DÉLIBÉRATION H° 23-101 - 23 octobre 2023 

Présents 
Doninique DELAMARRE - Joël SI ELLER -Jean-Marc JOUMI ER - Pascale THEZE 
- Hoche CORRE - Sylvie .ELATTOT - François CHARMETEAU 
Excusés : 

Elise LE CAMPION - Cécile FRANCOIS - Daniel HOUSSAIS - Christiane GORTAIS 
- Sylvie LÉ LAY - Nadine JOUAULT 
Pouvoirs : 
Flise I F CAMPION à Sylvie FI ATTOT 

Secrétaire de séance : 
Elodie CORRE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le Conseil d'Administration du Centre 
Communal d'Action Sociale de Guichen s'est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Dominique DELAMARRE, Président, après avoir été convoqué le dix-huit octobre deux mille vingt-
trois, conformément aux articles R 123-16 et R 123-17 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 

CCAS EHPAD - Adhésion au contrat d'assurance Groupe des Risques Statutaires du 

Centre de Gestion (CDG) 35 • our les a • ents CNRACL 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des Assurances, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements territoriaux, 

Vu les ordonnances n°2015-899 du 23 juillet 2015 et décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés 
publics, 

Le Président expose; 

L'opportunité pour le CCAS et l'FHPAD de pouvoir souscrire un contrat d'assurance des risques statutaires du 
oersonnel garantssant les frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut de ses 
agents, 
Que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d'Ille-et-Vilaine peut souscrire un tel contrat 
pour son compte en mutualisant les risques, 
Que le CCAS et l'EH PAD adhèrent au contrat groupe en cours dont l'échéance est fixée au 31 décembre 2023 
et due compte tenu des avantages d'une consultation groupée effectuée par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale d'Ille et Vilaine, 



POUR AMPLIATION 
CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE 
compte tenu de la 
-Réception en Préfecture le 26/10/2023 
-Publication en ligne le 26/10/2023 
-Notification le 
Pour le Président 
et par délégation, 
Le Vice-Président, 

Joël SIELLER  
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